CAMPING MUNICIPAL DE METZ Iarifs 2020

Droits journaliers (du 15 avril au 30 sepfembre)

1 emplacement TENTE

1 emplacement CAMPING-CAR sans électricité, ni eau (de 63 a 7/0)

1 emplacement CARAVANE (VL inclus) ou camping-car
(de moins de 3,5 tonnes) avec électricité et eau

1 emplacement CARAVANE (VL inclus) ou camping-car

(doubles essieux ou plus de 3,5 tonnes)

1 CABANE Magique (2 personnes) hors taxe de séjour / 1 nuit

(draps et vaisselle fournis, ménage fait, voiture et personnes incluses)

4 jours / 3 nuits

1 semaine (/ nuifs)

1 ROULOTTE (1 & 4 personnes), hors taxe de séjour / 1 nuit

(draps et vaisselle fournis, ménage fait, voiture et personnes incluses)

4 jours / 3 nuits

1 semaine (/ nuifs)

1 entrée visiteur (selon dispositions du reglement intérieur)

1 personne de plus de 10 ans
1 enfant de plus de 4 ans a moins de 10 ans
1 enfant de moins de 4 ans

1 VOITURE VL

1 MOTOCYCLETTE, SCOOTER OU QUAD ..o,

1 animal domestique (chien) (selon dispositions du reglement intérieur)

1 branchement électrique supplémentaire (sous réserve de disponibilité) .......... 5,90 €

Evacuation des eaux usées oOoUr les camping-caristes extérieurs au camping....2,30 €
1 jeton pour utilisation d’une machine a laver le linge

1 jeton pour utilisation du séche-linge

Taxe de séjour (selon dispositions rE€QIEMENTAINES) .....ovvvvviiiiii e,

FERMETURE DE LA BARRIERE DE 22h A 7h D00 www.metz.fr




